
La Francophonie veut non seulement préparer la relève en permettant aux nouvelles générations
d'apprendre et de travailler en langue française, sans être privées pour autant d'opportunités d'affaires
ou de formation, mais elle souhaite également sensibiliser la jeunesse à l'usage du français dans la
vie courante, en lui donnant certains des moyens nécessaires à son plein épanouissement.

Déjà, les deux conférences permanentes de la Francophonie, la Conférence des ministres de
l'Éducation (CONFEMEN) et celle des ministres de la jeunesse et des sports (CONFEJES), mènent
une action continue en faveur de la jeunesse. Plus particulièrement, la CONFEMEN a pour mandat
de contribuer à l'élaboration et à l'évaluation des politiques éducatives dans les pays membres de la
Francophonie. Elle oriente entre autres la programmation en matière d'éducation et de formation en
vue de la soumettre à l'approbation des chefs d'État et de gouvernement lors de la tenue des
Sommets. Actuellement, la programmation de la CONFEMEN porte principalement sur l'éducation
de base, la réforme et l'harmonisation des programmes, la production de matériel didactique,
l'encadrement et la motivation du personnel pédagogique.

La CONFEJES, pour sa part, poursuit une politique de promotion et de protection de la jeunesse.
Elle forme surtout des moniteurs et des animateurs et préside à l'organisation et la réalisation des
Jeux de la Francophonie.

e son côté,Le Cano


